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1) Cadre réglementaire 
 

Contexte  

Le passage à niveau n°46a, sur la commune d’Ambérieu en Bugey, est situé sur la ligne n°883 000, 

d’Ambérieu à Bourg-en-Bresse et Mâcon, juste à l’ouest de la gare d’Ambérieu, au bout de la rue 

Maurice Margot. C’est un passage public pour piétons. C’est un passage à niveau de catégorie 3, public 

piéton, muni de portillons. (Arrêté de classement et fiche individuelle joints en annexe) 

Il était au départ essentiellement destiné aux agents SNCF en service, à l’origine pour accéder au foyer 

installé à proximité, dans le triangle formé par les voies Bourg-en-Bresse - Culoz / Ambérieu - Culoz et 

Ambérieu-Boug-en Bresse. Il constitue l’un des deux passages entre le quartier gare et le triangle 

ferroviaire formé par les voies à Ambérieu, avec le PN 46bis, situé 250m plus au nord et équipé de 

feux rouges clignotants et de demi-barrières. 

Le PN 46a n’étant pas équipé de dispositif pour prévenir du passage des trains, le risque a été jugé 

important, et après confirmation que ce passage n’était pas indispensable pour les besoins de service 

des agents SNCF, le Maire d’Ambérieu en Bugey a pris un arrêté de fermeture le 3 janvier 2018. (Arrêté 

de fermeture provisoire du maire d’Ambérieu joint en annexe) 

 

Le report des usagers étant possible sur le passage à niveau n° 46bis, il apparait donc possible de fermer 

définitivement le PN 46a. 

 

L’arrêté du 18 mars 1991 précise les conditions de classement, la réglementation et l’équipement des passages 
à niveau. 

L’article 3 prévoit que :  

« Toute suppression de passage à niveau, ainsi que tout changement ou mise en place d'équipements, 

tels que définis aux articles 9 à 22 du présent arrêté, pour un passage à niveau existant, sont autorisées 

par un arrêté préfectoral. 

L'exploitant du chemin de fer informe de ses intentions l'autorité ou le service gestionnaire de la voie 

routière concernée, puis adresse sa demande au préfet. Il joint à cette demande un dossier comportant 

tous les renseignements nécessaires. 

Afin d'instruire cette demande, le préfet fait procéder aux consultations et, dans le cas d'une 

suppression, à une enquête publique. Il prend, dans un délai n'excédant pas trois mois à dater de la 

réception de la demande de l'exploitant, l'arrêté correspondant. 

S'il n'est pas d'avis d'agréer la demande, il en avise l'exploitant et en réfère, au ministre chargé des 

transports. Celui-ci fait connaître au préfet sa décision. Si celle-ci implique l'intervention d'un arrêté 

préfectoral, le préfet prend un arrêté conforme à ladite décision. » 

 

La présente enquête de suppression du passage à niveau n°46a d’Ambérieu en Bugey est régie par le code 

des relations entre le public et l’administration, aux articles L.134-1 à R.134-34 
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A l’issue de l’enquête le Préfet de l’Ain pourra prendre un arrêté de suppression de ce passage à niveau. 

 

  

 
CODE DES RELATIONS DU PUBLIC AVEC L’ADMINISTRATION 

 
Article L134-1  
Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent chapitre régit les 
enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui ne relèvent ni du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de l'environnement. 
 
Article L134-2  

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise 

en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision administrative. Les observations 

et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par l'administration 

compétente avant la prise de décision. 

Article R134-22 E   
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend au moins : 
1° Une notice explicative, qui indique l'objet du projet et les raisons pour lesquelles, parmi les partis 
envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, notamment du point de vue de son insertion 
dans l'environnement ; 
2° Un plan de situation ; 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique et la ou les décisions pouvant être 
adoptées au terme de celle-ci ; 
4° Les autorités compétentes pour prendre la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête ; 
5° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet, sauf à organiser un autre mode de consultation 
s'ils sont très volumineux. 
 
Article R134-23 

Lorsque l'enquête publique s'inscrit dans le cadre d'un projet de réalisation de travaux ou 

d'ouvrages, le dossier soumis à l'enquête comprend, outre les documents mentionnés à l'article R. 

134-22, au moins :  

1° Le plan général des travaux ;  

2° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;  

3° L'appréciation sommaire des dépenses. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031370199&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031370199&dateTexte=&categorieLien=cid
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2) Présentation du contexte 

a. Situation 

Le passage à niveau n° 46A est situé sur la commune d’Ambérieu au croisement avec la rue Maurice MARGOT 
et de la ligne ferroviaire  883 000  de Mâcon à Ambérieu en Bugey. 

 
Plans de situation 

 

 
 

PN46a 

PN46 bis 

Gare 

Bourg en Bresse / Mâcon 

Lyon 

Culoz / Aix les Bains 

PN46a 

PN46 bis 
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Le PN 46a est situé en sortie nord de la gare d’Ambérieu, sur la double voie qui relie Ambérieu à Bourg en 
Bresse. Il est en marge de la zone résidentielle autour de la gare, au bout d’une impasse. 
 
Il relie le « quartier gare » à la zone en triangle 
formée par les voies ferrées, où sont situées 
quelques habitations individuelles, un 
immeuble et le foyer des agents SNCF.  
 

Pour les habitants du triangle ferroviaire, il 
représente, à pied,  le chemin le plus court pour 
accéder au quartier gare et plus généralement 
au centre-ville. 
En dehors des activités économiques liées au 
ferroviaire, le triangle ferroviaire comporte 
moins d’une dizaine d’habitations individuelles, 
un foyer pour les agents SNCF, et un immeuble 
d’habitation de 24 logements, dont 20 T2. La 
proportion moyenne de déplacements à pied  
excédant rarement les 20%, on peut considérer que le passage à niveau 46a est peu emprunté. 
 
Pour l’infrastructure ferroviaire, la vitesse de ligne est de 160km/h et la vitesse maximale des trains sur la 
section où se situe le PN est de 60km/h. Malgré cette vitesse réduite, la distance et les délais de visibilité ne 
sont pas très élevés, le passage étant situé dans une courbe prononcée. 
 
Sur un jour ouvrable de base (jour de semaine où il y a en moyenne le plus de trafic, mardi ou jeudi), le trafic 
est d’environ 70 trains, dont une vingtaine de trains de voyageurs et une majorité de trains de fret (48). 
 
La suppression de ce PN s’inscrit dans la politique nationale de sécurisation des passages à niveau.  
 

b. Contexte ferroviaire 

Il n’a pas été retrouvé de relevé d’incident ni d’accident à déplorer sur le PN 46a, ni sur le PN 46bis.  
 
 

3) Démarche de suppression du passage à niveau 
La mairie d’Ambérieu a saisi SNCF Réseau sur l’usage de ce passage à niveau par des usagers autres que des 
agents SNCF, soulignant, en l’absence de feux et barrières automatiques, la dangerosité de celui-ci. 
 
Suite à la confirmation par SNCF Réseau que ce passage n’était pas indispensable pour les besoins de service, 
et que SNCF était favorable à sa suppression, la mairie a pris un arrêté de fermeture provisoire le 3 janvier 
2018. 
 

SNCF Réseau demande donc au Préfet la suppression du passage à niveau n°46a d’Ambérieu en Bugey.  

 

a. Descriptif et des travaux à proximité sur le domaine ferroviaire 

Les travaux suivants seront réalisés par SNCF Réseau :   

- Dépose et évacuation des plaques d’identification du PN, et fourniture et pose de plaques de 

prévention et d’interdiction de pénétrer dans les emprises 

- Pose de clôture rigide en lieu et place du passage à niveau. 

- Dépose des équipements du passage à niveau (platelage…). 
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b. Planning de réalisation 
Les travaux doivent commencer en 2019 pour une durée de 1 mois. La suppression du passage à niveau sera 

donc effective en 2019 

 

c. Impact de la suppression 

Le cheminement traversant directement la voie ferrée par le platelage sera interdit et impossible. L’ensemble 
des usagers utilisera le PN46bis, situé 250m plus au nord-ouest, sur la même section de ligne ferroviaire. 

Les piétons concernés devront donc emprunter la rue Noblemaire, jusqu’au PN 46bis. 

Ce passage à niveau de catégorie 1, équipé de 2 demi-barrières, présente un bien meilleur niveau de sécurité.  

Les usagers peuvent ensuite emprunter soit la rue du dépôt, soit le chemin communal piéton longeant la voie 
ferrée à l’est de celle-ci.  

Concernant l’immeuble situé à proximité des voies et en retrait du chemin du dépôt, il dispose d’un portillon 
permettant un accès au chemin communal longeant la voie ferrée. Ses habitants sont ceux qui subiront a priori 
le plus grand allongement de parcours avec la fermeture du PN 46a.  

Il a été proposé à Dynacité, propriétaire et gestionnaire de l’immeuble, de déplacer le portillon donnant accès 
au chemin communal qui longe la voie ferrée : re-positionner celui-ci côté parking de l’immeuble, au plus près 
du PN 46bis, permettra de limiter l’allongement de parcours à moins de 100m pour les piétons devant 
traverser la voie ferrée.  

La modification de l’itinéraire piéton et la proposition de relocalisation du portillon pour l’immeuble sont 

figurés sur les illustrations suivantes : 

 



Le PN 46bis vu de la rue Noblemaire 

 

 

 

 

 

 

 

La rue Noblemaire vue du PN 46 bis 

Chemin public piéton le long de la voie ferrée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

d. Appréciation sommaire des dépenses pour SNCF Réseau 
Le coût total des travaux pour SNCF Réseau est estimé ≤ 250 000€. 
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ANNEXE 1 – ARRETE PREFECTORAL DE CLASSEMENT ET FICHE INDIVIDUELLE DU PN 46a 
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ANNEXE 2 – ARRETE MUNICIPAL DE FERMETURE PROVISOIRE DU PN 46a

  



 




